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RÉSUMÉ 

Le projet de loi n°8492 vise à approuver l’Accord entre le Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg et le Gouvernement de la République hellénique sur l’échange et la protection 
mutuelle des informations classifiées, fait à Athènes, le 24 octobre 2024 (ci-après « l’Accord »). 

L'Accord établit un cadre juridique pour l'échange d'informations classifiées entre le Luxembourg 
et la Grèce, tout en respectant les législations nationales, notamment la loi modifiée du 15 juin 
2004 au Luxembourg. Les deux pays s'engagent à accorder aux informations transmises le même 
degré de protection que celui appliqué à leurs propres données sensibles. L'accès à ces 
informations est strictement réservé aux personnes habilitées, et leur utilisation doit être conforme 
aux limites de leurs fonctions. L'Accord prévoit également la reconnaissance mutuelle des 
habilitations de sécurité, l'obligation d'un accord écrit préalable avant toute transmission à une 
tierce partie, ainsi que des règles encadrant les visites des installations où ces informations sont 
stockées. 


